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ELEMENTS DE CONTEXTE

Dans un contexte de concurrence 

mondiale de plus en plus exacerbée 

entre les firmes, la propriété industrielle 

dans le secteur ASD (Aéronautique -

Spatial  - Défense) constitue pour la 

région Ile-de-France  - fortement liée au 

domaine de la recherche et de la 

conception aérospatiale - un enjeu 

majeur pour le développement 

stratégique et la compétitivité des 

entreprises. Sont ainsi particulièrement 

concernées, les PME-PMI ciblées par 

les deux pôles de compétitivité ASTECH 

et SYSTEMATIC PARIS REGION.

Pour autant, en Europe et plus 

particulièrement en France, le dépôt de 

brevet stagne depuis une dizaine 

d’années, ce qui constitue un facteur très 

préoccupant face à l’émergence dans le 

domaine de nouveaux pays, comme la 

Chine, la Corée du Sud, le Brésil, l’Inde, 

Taïwan, mais aussi le Vietnam ou 

Singapour.

Ce développement de nouvelles zones 

géographiques explique d’ailleurs que le 

nombre de dépôts enregistrés au plan 

mondial augmente très sensiblement. 

Constatant que les entreprises françaises 

déposent nettement moins de brevets que, 

par exemple, leurs concurrentes 

allemandes, d’aucuns ne manquent pas

alors de dire que la France est de plus en 

plus dépendante de l’étranger en matière 

de propriété industrielle, et ce en dépit de 

la présence d’une filière aéronautique et 

spatiale importante. 
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Si, dans sa globalité, le secteur ASD en 

France tire son épingle du jeu en 

demeurant parmi les secteurs en tête sur 

l’ensemble des secteurs d’activités, en 

raison notamment de l’importance des 

niveaux de R&D alloués et du tissu 

entrepreneurial impliqué, il n’en demeure 

pas moins que les niveaux de dépôts de 

brevets dans certains domaines comme la 

métrologie et les équipements / machines -

outils sont très insuffisants au sein des 

trois régions porteuses du secteur ASD 

français (Midi-Pyrénées, PACA et Ile-de-

France). 

Le tableau de bord pluri-annuel  (2001-

2005) présenté par l’ARIST Paris propose 

une première approche de la situation sur 

les dépôts en France,  ainsi que sur les 

demandes européennes et internationales.
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ENJEU REGIONAL

La région Ile-de-France  est

étroitement impliquée dans la 

R&D en passant aussi par 

exemple, par des activités 

d’assemblage et la mise au point 

de produits intermédiaires ou 

finaux pour l’industrie spatiale. 

Ceci constitue donc un sujet 

majeur, mais pourtant méconnu 

lorsqu’on s’interroge sur le niveau 

de la propriété industrielle

développée, que ce soit sur les 

secteurs de la micro-mécanique, 

la micro-électronique et 

électronique, le secteur des 

matériaux, des logiciels ou de la 

métrologie.

Ainsi, les clusters d’entreprises 

constitués graduellement autour 

des pôles ASTECH et 

SYSTEMATIC PARIS REGION

et les différents intervenants 

franciliens dans ce domaine 

industriel sont confrontés à un 

renforcement des moyens de la 

propriété industrielle de leurs 

concurrents, notamment en 

Allemagne ou au Royaume-Uni.

Pour l’examen de la situation en 

Ile-de-France, l’ARIST Paris 

propose de ce fait un outil 

d’observation de la propriété 

industrielle simplifié comprenant 

des tableaux de bord fondés 

notamment sur l’exploitation des 

statistiques brevets (cf

« Méthodologie et précautions » 

ci-après) permettant de positionner 

la région Ile-de-France.

On rappellera que le poids 

économique du secteur ASD en 

région en Ile-de-France est 

fondamental, car il dépasse 

plusieurs centaines de millions 

d’euros en termes 

d’investissement directs et 

indirects sur la R&D. 

Du point de vue industriel, un tissu 

de PME-PMI technologiques 

(souvent issues de l’essaimage) 

est implanté autour des grands 

donneurs locaux du secteur et 

représente une source de 

développement de compétences 

majeures. 

L’enjeu des retombées des 

brevets et des normes industrielles 

est donc fondamental. 

La pérennité à long terme de la 

filière dans la région en dépend

ainsi très largement.

METHODOLOGIE ET 
PRECAUTIONS

Le nombre de brevets déposés 

peut être considéré comme un 

indicateur du degré d’innovation 

dans un domaine donné. 

Mais il est important de prendre en 

compte le fait qu’une part non 

négligeable des demandes de 

brevets initiales reste au final 

non exploitée ou est 

abandonnée (faute de marché, 

de moyens…). 

En revanche un brevet étendu 

au niveau européen ou 

international donnera 

généralement lieu à une 

véritable exploitation par son 

détenteur. 

Aussi, au-delà de l’analyse 

portant sur les dépôts français, 

cette étude prend en compte les 

demandes étendues au niveau 

européen (demandes EP) ou 

international (demandes PCT).

Pour l’analyse de la position 

francilienne du domaine 

aéronautique et spatial 

(ensemble des dépôts de 

brevets) les tris statistiques 

représentés le sont pour la 

période 2001-2005. 

Le tableau de bord se fonde

alors sur l’analyse des codes 

CIB reliée à la thématique avec 

une triple recherche (dépôts 

France, Europe et International).

Les codes de la classification 

internationale des brevets (codes 

CIB) correspondant au domaine 

ont été identifiés et les banques 

de données suivantes ont été 

interrogées par l’intermédiaire du 

serveur Questel-Orbit : 

�y�� FRPATENT : demandes de 

brevets déposées en France 

depuis l’origine en 1966 ;

�y�� EPPATENT : demandes de 

brevets européens publiées 

depuis l’origine en 1978;
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�y�� WOPATENT : demandes 

internationales de brevets 

publiées en vertu du Traité de 

Coopération en matière de 

brevets (PCT), depuis l’origine en 

1978.

Du fait du décalage de 18 mois 

entre le dépôt d’une demande de 

brevet et sa publication, cette 

synthèse ne peut porter sur les 

demandes déposées au-delà de 

2005. 

On notera qu’elle se fonde sur le 

domicile des déposants 

(entreprises, laboratoires, 

personnes physiques), ce qui 

constitue un léger biais compte 

tenu du fait qu’il est fréquent que 

dans de grandes entreprises, des 

brevets issus de travaux de R&D 

menés dans des centres de 

recherche (pouvant être en 

province) soient déposés par le 

siège (en Ile-de-France).

Une étude menée en utilisant les 

adresses des inventeurs serait 

plus exacte, mais les banques de 

données aujourd’hui disponibles 

ne permettent pas une 

interrogation sur la région du 

domicile du/ou des inventeurs.

BASES STATISTIQUES DU 

TABLEAU DE BORD

Douze bases ont été constituées 

à partir des dépôts de brevets 

pour la période 2001-2005 (5 

ans) : 

�”�� Evolution du nombre de 

demandes déposées par des 

déposants franciliens ;

�” Evolution du nombre de 

demandes déposées par des 

déposants issus de régions

françaises hors Ile-de-France ;

�O Classement des départements

franciliens et nationaux selon 

le nombre de dépôt ;

�OClassement des déposants  en 

Ile-de-France selon le nombre 

de dépôts ;

�O Proportion des demandes de 

brevets en Ile-de-France

étendues en demandes EP et 

classement des déposants 

franciliens correspondants ;

�OProportion des demandes de 

brevets franciliens étendues en 

demandes PCT  et classement 

des déposants  

correspondants ;

�O Répartition géographique des 

déposants de demandes EP 

désignant la France  et 

classement des déposants 

correspondants ;

�O Répartition géographique des 

déposants de demandes PCT 

désignant la France  et 

classement des déposants 

correspondants .

A - L’INNOVATION FRANCAISE 

AU REGARD DES DEPOTS DE 

DEMANDES DE BREVETS EP

Sur la base de 2027 brevets 

analysés on retient qu’avec près 

de 19 % (378 demandes ) des

demandes de brevets EP 

désignant la France  sur la 

période 2001-2005 (cf. 

Graphique 1) , la France  se 

place au troisième rang  du 

classement par pays, derrière les 

Etats-Unis (32 % du total, pour 

654 demandes) et l’Allemagne

(23 % du total pour 471 

demandes). Le Royaume-Uni  (8 

% du total pour 158 demandes) 

et le Japon  (4 % du total pour 89 

demandes) sont respectivement 

en quatrième et cinquième 

positions.

L’Espagne  (34 demandes), la 

Suède (26 demandes), le Canada

(25 demandes) et la Suisse  (24 

demandes) ferment le peloton des 

dix premiers pays déposants EP 

durant la période de référence

2001-2005.

On peut donc considérer que le 

secteur ASD est très bien 

positionné au niveau européen 

particulièrement pour la France

qui, non seulement conserve son 

rang, mais l’améliore par rapport à 

la période antérieure 1999-2001 

en termes de nombre de 

demandes  (14,9 %).

Le secteur ASD constitue ainsi un 

enjeu de rang mondial  pour la 

France  qui compte parmi les trois 

plus grandes nations impliquées 

dans le secteur.

B - L’INNOVATION FRANCAISE 

AU REGARD  DES DEPOTS DE 

DEMANDES DE BREVETS PCT

Sur la base de 1556 brevets 

analysés, on retient qu’avec près 

de 11 % des demandes de brevets 

PCT désignant la France  sur la 

période 2001-2005, la France  se 

place au troisième rang du 

classement par pays (cf. 

Graphique 2 ), derrière les Etats-

Unis  (44 %) et l’Allemagne  (14 

%). Le Royaume-Uni  (8 %) et le 

Canada (3 %) sont respectivement 

en quatrième et cinquième 

position. La Fédération de Russie 

(41 demandes), le Japon (39 

demandes), l’Australie (32 

demandes), la Suisse  (26 

demandes) et l’Espagne (26 

demandes) ferment le peloton des

dix premiers pays déposants PCT 

durant la période de référence 

(2001-2005).

Brevets FR : 
Demandes de 

brevets français

Brevets EP : 
Demandes étendues 
au niveau européen

Brevets PCT : 
Demandes de 

brevets 
internationaux

* * *

Codes CIB choisis  
Secteur 

aéronautique et 
spatial (ASD)

�y B64C :

Aéroplanes et 
hélicoptères

�y��B64D :

 Installations ou 
équipements à bord 

des aéronefs, 
combinaisons de 
vol, parachutes, 
installations ou 

aménagements des 
ensembles moteurs 

ou des 
transmissions de la 

propulsion

�y��B64G :

Astronautique, 
véhicules ou 

équipements à cet 
effet



On remarquera, d’une part, que 

la France  (164 demandes) et le 

Royaume-Uni (143 demandes)

sont au coude à coude, et que,

d’autre part, les trois pays leaders 

européens (Allemagne, France et 

Royaume-Uni) avec l’appui de la 

Suisse, l’Espagne et l’Italie

constituent l’équivalent des 

demandes émanant des Etats-

Unis.

 Si l’on ajoute les demandes des 

Pays-Bas (17), de l’Autriche (12), 

de la Belgique (11), du Danemark 

(7), de la Finlande (7), de la 

Norvège (6) et de certains pays 

d’Europe centrale et orientale 

(15), le continent européen est 

Graphique 1 : Origine géographique des déposants de demandes de brevets EP (2001-2005) -Secteur ASD  (Nombre de codes pays 
extraits : 2117 > nombre de brevets analysés : 2027) (cf note 1) – Source : EPPATENT

Suède : 26

Japon : 89

Canada : 25

Italie  : 42

Suisse :  24

Autres  pays : 119

Espagne : 34

Grande-Bre tagne :  158

France : 378

Allem agne  : 471

Etats -Unis  :
654

Graphique 2 : Origine géographique des déposants de demandes de brevets  PCT (2001-2005) -Secteur ASD  (Nombre de codes pays 
extraits : 3663 > nombre de brevets analysés : 1556) (cf. note 1) – Source : WOPATENT
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A u s t r a lie  :  3 2
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Note 1 : A cause du fait de l’existence des co -déposants de pa ys divers ou uniques.

très bien positionné sur le secteur 

sur le secteur ASD en termes de 

brevets PCT. 



LA REGION ILE -DE-FRANCE

Entre 2001 et 2005, la région Ile-

de-France  concentre 37,2 % (soit 

366 brevets français déposés) 

des déposants dans le secteur 

ASD en France (cf. Graphique 

3), avec une forte implication de 

Paris (206 brevets),  des Yvelines 

(81 brevets) et des Hauts-de-

Seine (49 brevets).  La Seine-St-

Denis suit (11 brevets), puis le 

Val-de-Marne (6 brevets), 

l’Essonne (5 brevets), la Seine-et 

-Marne et le Val d’Oise (chacun 4 

brevets).

Les principaux départements 

hors Ile-de-France  sont, la 

Haute Garonne - essentiellement 

la région toulousaine - (devant 

Paris) avec 340 brevets (34,6 % 

du total national), les Bouches 

du Rhône  avec 94 brevets (9,6 

% du total national) (cf. 

Graphique 4 ).

L’effort francilien en termes de 

brevets français est donc 

essentiellement réalisé par trois 

départements principaux (Paris, 

Yvelines, Hauts-de-Seine) qui 

accueillent l’essentiel des 

services de R&D en région sur le 

secteur ASD (cf. Graphique 5 ). 

A noter, le rôle plus modeste, 

mais non négligeable de la 

Seine-St-Denis qui conserve une 

quatrième position et fait du 

département un acteur à part 

entière du secteur, au moins à 

l’échelle nationale (score 

identique à celui de la Gironde).

La Seine-et-Marne, le Val d’Oise 

et l’Essonne demeurent 

relativement modestes dans leur 

contribution, en raison de la 

moins grande présence d’acteurs 

déposants.

Graphique 3 : Position de la région Ile -de-France / France - Analyse des brevets franç ais d éposés 
2001-2005 (Nombre de brevets totaux par départements extraits : 983 > nombre de brevets analysés : 

955) (cf note 2) – Source : FRPATENT

Graphique 4 : Position des 9 premiers départements déposants en brevets français (période 2001 -
2005)

Source : FRPATENT (nombre et pourcentage)

Graphique 5 : Répartition des départements franciliens déposants en brevets français sur le total 
francilien  (366) (période 2001-2005) - Source : FRPATENT (pourcentage)

(1) : A cau se du comptage étendu à tous les départements relatifs aux déposants et co -déposants.
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LES EVOLUTIONS 

HISTORIQUES EP et PCT

S’agissant de l’évolution du 

nombre de dépôts français, on 

constate qu’après la bonne 

performance des années de la fin 

des années 1990 pour la région 

Ile-de-France, et ce jusqu’en 

2002, un tassement est constaté 

et même une décroissance 

depuis cette année référence, en 

faveur de la province qui s’ajuste 

en 2001, puis la dépasse pour la 

doubler en 2004 (cf. Graphique 

6).

La région Ile-de-France se voit 

donc fortement distancée depuis 

2003, date marquée par un large 

renforcement des dépôts par les 

sites toulousains, notamment 

dans le cadre de la montée en 

charge des programmes 

aéronautiques civils autour 

d’EADS (programme A380 et 

A350).

L’analyse du taux d’extension EP

(cf. Graphique 7 ), révèle que ce 

dernier reste fort pour la région 

Ile-de-France sur la période de 

référence puisqu’il se porte à 

près de 67, 5 % contre 56,4 %

pour l’ensemble de la province. 

Sur ce segment l’Ile-de-France 

conserve une forte dynamique 

européenne.

En revanche si le taux 

d’extension PCT (cf. Graphique 

8) reste important pour la région 

francilienne, il est cependant 

rattrapé dans la période de 

référence par la province qui 

commence à faire jeu égal avec 

la région capitale.

Graphique 6 : Evolution régionale des brevets français dans le secteur ASD de Janvier 2001 à 
Décembre 2005 (analyses sur 955 brevets) - Source : FRPATENT

Graphique 7 : Taux d’extension en Brevets EP des Brevets FR (français ) sur la période 2001 -2005 –
Secteur ASD – (analyses sur 955 brevets) – Source FRPATENT et EPPATENT

Graphique 8 : Taux d’extension en Brevets PCT des Brevets F R (français ) sur la période 2001 -2005 
– Secteur ASD – (analyses sur 955 brevets) – Source EPPATENT et WOPATENT
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Cela est particulièrement frappant 

si l’on compare la situation par 

rapport à la période antérieure 

1999-2003 marquée par un 

accroissement d’environ + 144 % 

dans les demandes EP et d’un 

peu plus de + 254 % pour les 

demandes PCT de la part de la 

province. La région Ile-de-France 

ne semble donc plus, à terme, 

devoir se singulariser.

LES  ACTEURS DU DEPOT DE 
BREVETS EN FRANCE ET EN 

ILE-DE-FRANCE SUR LE 
SECTEUR ASD

S’agissant des demandeurs de 

brevets européens (EP) ayant 

désigné la France sur la période 

2001-2005 (cf. Graphique 9 ) on 

note que l’essentiel du contingent 

est formé par des entreprises de

type multinationale, avec en tête 

le groupe AIRBUS et BOEING 

suivis par les intégrateurs de 

systèmes embarqués 

(HONEYWELL, GENERAL 

ELECTRIC, JAMCO, ALCATEL, 

GOODRICH, notamment). De 

même, pour les demandeurs de 

brevets PCT (cf. Graphique 10 ) 

ayant désigné la France sur la 

période 2001-2005, le même type 

de classement est retrouvé avec 

la présence accrue d’intégrateurs 

liés au secteur spatial (EADS 

ASTRIUM, LOCKHEED MARTIN, 

THALES).

Par ailleurs, l’analyse des 

demandeurs de  brevets français 

(FR) déposés de Janvier 2001 à 

Décembre 2005 résidant en Ile-

de-France (cf Graphique 11 ),  a 

permis de souligner la 

prééminence d’intégrateurs et 

d’équipementiers historiquement 

installés dans la région depuis 

des décennies comme THALES 

(16,6 %), ALCALTEL (9,6%) mais 

aussi SNECMA MOTEURS 

(8,7%) et MESSIER BUGATTI  

(7,3 %) .

Graphique 9 : Principaux déposants brevets EP ayant désignés la France durant la période 2001 -
2005 (nombre de brevets, 10 premiers déposants sur un total de 2027) – Source : EPPATENT

Graphique 10 : Principaux déposants brevets PCT ayant désignés la France durant la période 2001 -
2005 (nombre de brevets, 10 premiers déposants sur un total de 1556) – Source : WOPATENT

Graphique 11 : Principaux déposants de brevets FR résidents en Ile-de-France  durant la période 
2001-2005 (nombre de brevets, 10 premiers déposants sur un total de 356) – Source : FRPATENT
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En ce qui concerne l’analyse des 

principaux déposants de brevets 

FR résidents en Ile-de-France et

ayant demandé une extension 

EP, sur la même période (cf. 

Graphique 12 ), on note la forte 

prééminence de deux groupes 

largement impliqués dans les 

programmes européens que sont 

les équipementiers (THALES) et 

motoristes (SNECMA GROUPE) 

à quasi égalité (12,9 % et 12,1 % 

respectivement) suivis de 

MESSIER  BUGATTI (11,3 %) et 

ALCATEL France (10,4 %).

Les co-déposants sont ici 

nombreux et indiquent une très 

forte internationalisation du 

secteur francilien (nombreux 

accords de R&D conjoints).

L’examen de la situation des 

déposants de brevets FR

résidents en Ile-de-France et 

ayant demandé une extension 

PCT sur la période de référence

2001-2005 (cf. Graphique 13 ),  

permet de constater la quasi

prééminence du groupe THALES 

qui, avec 46 demandes PCT, en 

assure à lui seul 32,4 %, c’est-à-

dire le tiers des demandes sur 

l’ensemble des déposants 

franciliens sur ce segment. On 

notera cependant la présence du 

CNAM avec une demande PCT.

Dans ce cas-ci, on perçoit bien 

ici, non seulement l’enjeu 

européen pour la région à travers 

ces déposants PCT  mais 

également la dimension 

résolument internationale de la 

R&D francilienne sur le segment 

ASD.

Graphique 12 : Principaux déposants de Brevets FR réside nts en Ile-de-France  ayant étendu leurs 
brevets en EP, durant la période 2001-2005 (nombre de brevets, 10 premiers déposants sur un 

total de 240) – Source : FRPATENT et EPPATENT

Graphique 13 : Principaux déposants de Brevets FR résidents en Ile-de-France et ayant étendu 
leurs brevets en PCT durant la période 2001-2005 (nombre de brevets, 10 premiers déposants sur 

un total de 142) – Source : FRPATENT et WOPATENT
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CONCLUSION

L’ILE-DE-FRANCE ENCORE EN 
TËTE MAIS EN PERTE DE 

VITESSE

L’analyse tendancielle et 

historique des indicateurs de 

dépôts de brevets par types et 

origines indique très clairement 

que la région Ile-de-France (cf. 

Tableau 14 ), en dépit de son bon 

positionnement  en nombres et 

en types  de dépôts, connait 

cependant, depuis les années 

2001 et 2002 -et cela pour la 

première fois depuis 1955 (cf. 

Note 2)- un important rattrapage 

venant des autres régions 

notamment du sud-ouest 

(Garonne et Gironde) mais 

également du sud-est (Alpes 

Maritimes, Rhône, Bouches du 

Rhône).

Si à la fin des années 1990, la 

région Ile-de-France assurait un 

peu plus de 50 % des dépôts 

dans le secteur ASD à l’échelle 

nationale, celle-ci n’assure plus 

qu’un peu plus du tiers de l’effort 

national au bilan de la période 

2001-2005.

Ces tendances de fond sont 

confirmées par la comparaison 

des ratios des dépôts EP et PCT 

sur l’ensemble des dépôts  pour 

les deux périodes. La prochaine 

édition de cette synthèse 

permettra ou non de confirmer si 

la région reprend un rôle de 

leadership dans le domaine de la 

propriété industrielle sur le 

secteur ASD en France.

Note 2 : Des brevets et des marques. Une 

histoire de la propriété industrielle

Alain Beltran, Sophie Chauveau, Gabriel 

Galvez-Behar. Fayard, Paris, 2001

Types REGIONS 1999-2003 2001-2005 Tendances

Brevets 
FR

Ile-de-France

France hors
 Ile-de-France

355

316

356

599

�‡ -

�†����

Total 671 955 �†����

Brevets 
EP

Ile-de-France

France hors
 Ile-de-France

220

138

240

338

�†

�†����

Total 358 578 �†��

Brevets 
PCT

Ile-de-France

France hors 
Ile-de-France

112

55

142

195

�†

�†����

Total 167 337 �†����

Ratios

Ile-de-France
EP

PCT

France hors
 Ile-de-France

EP

PCT

0,33
0,17

0,20

0,10

0,25
0,15

0,35

0,20

�z
�z

�x��

�x����

Tableau 14 : Tendances historiques de l’évolution de l’Ile -de-France an matière de dépôts de bre vets
secteur ASD – Périodes comparées 1999-2003/ 2001-2005 et types de brevets – Source : FRPATENT, 

EPPATENT et WOPATENT.

�Ÿ Pour aller plus loin :

Etude INPI 

 "Aéronautique, grand angle sur les technologies de demain"

A télécharger sur le site de l’INPI :

www.inpi.fr/fileadmin/mediatheque/pdf/etude_aeronautique_inpi.pdf


